
Instructions pour les intermédiaires VM d’

Conditions 
Votre concessionnaire ou votre garage s’est inscrit auprès d’Allianz Suisse en tant qu’intermédiaire lié.

Guide d’entretien de conseil
• Pour le véhicule que vous avez choisi, nous avons une coopération d’assurance exclusive avec Allianz Suisse 

et je peux donc vous proposer une couverture d’assurance intéressante.
• Je peux vous fournir un conseil de qualité complet sur les produits Allianz Suisse.
• Je vous soumettrai volontiers une offre d’Allianz Suisse et vous guiderai à travers les couvertures 

d’assurance.

Établissement d’une offre
Créez l’offre comme d’habitude via votre lien AFQ existant.

Remarques
Le formulaire LSA 45 doit être remis au client avant la signature du contrat.


